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 DCM DU 14 DECEMBRE 2023 

Dossier suivi par : 

Direction générale 

direction.generale@ville-liffre.fr 

 

N° : 2023.300 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 14 décembre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué 

par Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle du Conseil. 

 

Date de convocation : 8 décembre 2023 - Date d’affichage : 20 décembre 2023 

Nombre de conseillers en exercice : 29 

 

18 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, Alain CLÉRY, 

Jean-Christophe GILBERT, Mickaël ROSETZKY, Ronan SALAÜN, et Mesdames Laurence BLOUIN-

DUFFÉE, Claire BRIDEL, Merlene DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Marie-Christine LESNÉ, 

Alexandra MARIE, Lydia MÉRET, Laëtitia NOËL, Rozenn PIEL, Elsa ROUSSEL et Anne VIOT. 

 

11 excusés : Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD, Yannick DANTON, Samuel GATTIER, Christophe 
GAUTIER, Eric GOSSET, Grégory PRENVEILLE, Jonathan RAULT et Mesdames Julie AUBAUD, 
Sophie CARADEC, Awena KERLOC’H et Anne-Laure OULED-SGHAÏER. 

 

11 pouvoirs :  M. Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Guillaume BÉGUÉ), M. Yannick 

DANTON (qui a donné pouvoir à Alain CLÉRY), M. Samuel GATTIER (qui a donné pouvoir à Jean-

Christophe GILBERT), M. Christophe GAUTIER (qui a donné pouvoir à Laurence BLOUIN-DUFFÉE), 

M. Eric GOSSET (qui a donné pouvoir à Anne VIOT), M. Grégory PRENVEILLE (qui a donné pouvoir 

à Laurent BERTIN), M. Jonathan RAULT (qui a donné pouvoir à Mickaël ROSETZKY) et Mme Julie 

AUBAUD (qui a donné pouvoir à Merlene DÉSILES), Mme Sophie CARADEC (qui a donné pouvoir 

à Rozenn PIEL), Mme Awena KERLOC’H (qui a donné pouvoir à Elsa ROUSSEL) et Mme Anne-

Laure OULED-SGHAÏER (qui a donné pouvoir à Jacques BELLONCLE). 

 
Secrétaire de séance : Merlene DÉSILES. 
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ADHESION A L’ASSOCIATION « LES AMIS DE LA GENDARMERIE » 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’avis favorable du Bureau municipal réuni le 27 novembre 2023 ;  

CONSIDÉRANT que l’association « Les amis de la Gendarmerie », association à but non lucratif 

régie par la loi 1901, a pour objet de promouvoir et transmettre les valeurs de la Gendarmerie, 

et de soutenir les gendarmes dans leurs missions au service de la population ;  

CONSIDÉRANT l’intérêt pour la Commune de développer une relation partenariale forte avec les 

forces de l’ordre du territoire et notamment la Gendarmerie Nationale ; 

 

 

L’association « Les amis de la Gendarmerie » incite les collectivités territoriales à soutenir la 

gendarmerie en devenant membre de leur association. Cette démarche répond au souhait du 

Directeur général de la Gendarmerie Nationale d’accroitre la présence des gendarmes sur le 

terrain et de renforcer les liens avec les élus. 

 

- Créée en 1932, l’association a pour objectif de promouvoir la présence et le prestige 

de la Gendarmerie auprès de la population. Elle a pour missions de : 

- Promouvoir les valeurs portées par la Gendarmerie nationale ; 

- Transmettre ces valeurs aux jeunes générations ; 

- Soutenir les gendarmes dans leurs missions au service de la population ; 

- Consolider les liens entre la Gendarmerie et la Nation. 

 

Les montants récoltés permettent notamment de contribuer à apporter des moyens 

supplémentaires aux dotations réglementaires mise en place par l’Etat. Ces équipements et 

matériels de sécurité contribuent ainsi à renforcer l’action des gendarmes dans leurs missions 

au service de la population.  

 

L’adhésion de la Ville de Liffré à l’association « Les amis de la Gendarmerie » illustre ce lien 

essentiel qui existe entre deux « forces humaines », ancrées dans les territoires : l’élu et le 

gendarme, au service des concitoyens. C’est donc un signe de reconnaissance de la Commune 

que d’y adhérer. 

 

Cette décision relevant des pouvoirs de l’assemblée délibérante, il vous est donc proposé de 

vous prononcer sur cette proposition d’adhésion. 
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Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur cette proposition. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- ADHÈRE à compter du 1er janvier 2024, à l’association « Les amis de la 

Gendarmerie » en soutien aux actions et missions de la Gendarmerie Nationale, et 
notamment sur le territoire ; 

- DIT que les crédits seront inscrits au budget communal 2024 ; 

- VERSE la somme de 300 € à ladite association, pour l’adhésion annuelle 2024 (du 1er 

janvier au 31 décembre 2024) ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tout document nécessaire 

à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

 

 A Liffré,  
 Le Maire, 
 Guillaume BÉGUÉ 

 

 

 

 

Hôtel de ville 
Rue de Fougères 

35340 LIFFRE 
 

02 99 68 31 45 
contact@ville-liffre.fr 

www.ville-liffre.fr 


